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DECISION n° 2021-106 

DELEGATION DE SIGNATURES 

 

 

Le Directeur des HOPITAUX Drôme Nord, 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6143-7 et D 6143-33 à 36 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière, 

 

Vu le décret 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels 

mentionnés à l’article 2 (1°, 2°, 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 20 novembre 2020 nommant Monsieur Vincent PEGEOT 

Directeur des Hôpitaux Drôme Nord. 

 

 

 

 

 

  

DIRECTION 

Vincent PEGEOT 

Directeur, 

secretariat.direction.rms@ch-hdn.fr 

Téléphone : 04 75 05 75 34   

Fax : 04 75 05 75 99 

 

 

 

 

Nos références :   VP /  MD – Décision 2021 – 106 

 

Objet :   Délégation de signatures  

Patrice CLAVAISON 
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DECIDE 

Article 1 : 

  

En l’absence de Monsieur David PICCINALI-ABRIC, Directeur Adjoint, de Monsieur Alexandre BIANCO, 

Attaché d’Administration Hospitalière, pour congés paternité et de Monsieur Florent PERMINGEAT, Adjoint 

des Cadres Hospitalier, pour suspension,  délégation est donnée à Monsieur Patrice CLAVAISON, sur la 

période du 03 au 07 janvier 2022, à l’effet de signer tous actes et documents liés à la fonction de Directeur 

chargé Ressources Matérielles.  

 

Sont exclus de cette délégation les documents de notification des marchés dont le montant est supérieur aux 

seuils européens d’appel d’offres, ainsi que les avenants liés à ces marchés ayant une incidence financière. 

 

Les documents concourant à l’exécution du marché, quel que soit le montant, notamment, les avenants non 

financiers, ordres de service et déclaration de sous-traitance entrent dans le champ de cette délégation de 

signature. 

 

  Article 2 :  

Le délégataire précité est chargé de l’application de la présente décision. Il rendra compte de sa délégation 

au Directeur. 

 

Article 3 : 

 

La présente délégation est inscrite au registre des décisions et sera portée à la connaissance de Monsieur le 

Comptable Public et sera communiquée au Conseil de Surveillance en sa prochaine séance. 

 

Article 4: 

 

Le délégataire précité est tenu de déposer sa signature auprès du Directeur. 

 

Article 5 : 

  

La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département de la 

Drôme. 

 

Fait à Romans sur Isère, le 21 décembre 2021, 

 

Le Directeur, 

Vincent PEGEOT 

 Le Directeur adjoint,  

David PICCINALI-ABRIC 

Signature                  

 

  

 

                     

Paraphe  Signature                                      Paraphe 

  

L’Ingénieur Hospitalier,  

Patrice CLAVAISON 

Signature                  

 

  

 

                     

Paraphe 
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DECISION n° 2021 – 98 

Annule et remplace la décision n°2021-26 

 

DELEGATION DE SIGNATURES 

 

Le Directeur des HOPITAUX Drôme Nord, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6143-7 et D 6143-33 à 36 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière, 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

Territoires, 

Vu le décret 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels 

mentionnés à l’article 2 (1°, 2°, 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 20 novembre 2020 nommant Monsieur Vincent PEGEOT 

Directeur des Hôpitaux Drôme Nord, 

 

 

 

DIRECTION 

Vincent PEGEOT 

Directeur, 

secretariat.direction.rms@ch-hdn.fr 

Téléphone : 04 75 05 75 34   

Fax : 04 75 05 75 99 

 

 

 

 

Nos références :   VP /  MD  – Décision 2021-098 

 

Objet : Délégation de signatures – Transport de corps 
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D E C I D E 

Article 1 : 

Les personnes dont les noms suivent sont autorisées à signer les demandes d’autorisations de transports de 

corps à résidence ou chambre funéraire avant mise en bière, hors période d’ouverture des bureaux des 

entrées.  

Christian ROSSET, Philippe FUSTER, Christophe ASTIER, Ludovic GAUTHIER, Raphaël LOVET DURBET, Fabrice 

LORIOT, Franck MINODIER, Grégory DESFONDS, Laurent VALET, Loïc BACONNIER, Claude DE GUZMAN, 

GUIRON Rodolphe, ZIELINSKI Lola. 

Article 2 : 

Les délégataires précités sont chargés de l’application de la présente décision. Ils rendront compte 

périodiquement de leur délégation au Directeur ainsi que de toute difficulté sérieuse ou situation particulière 

rencontrées dans l’exercice de leur délégation. 

 Article 3 : 

La présente délégation est inscrite au registre des décisions, sera portée à la connaissance de Monsieur le 

Trésorier Principal et sera communiquée au Conseil de Surveillance en sa prochaine séance. 

Article 4 : 

Les délégataires précités sont tenus de déposer leurs signatures auprès du Directeur. 

Article 5 : 

La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département de la 

Drôme. 

     

        Fait à Romans, le 12 novembre 2021 

 

 

Le Directeur    

                   Vincent PEGEOT 
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SIGNATURES 

 

 
PARAPHES 

Christian ROSSET 
  

GUIRON Rodolphe 
  

Philippe FUSTER 
  

Christophe ASTIER 
  

Ludovic GAUTHIER 
  

Raphaël LOVET DURBET 
  

Fabrice LORIOT 
  

Franck MINODIER 
  

Grégory DESFONDS 
  

Laurent VALET 
  

Loïc BACONNIER 
  

ZIELINSKI Lola 
  

Claude DE GUZMAN 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                                    EN DATE DU 24 DÉCEMBRE 2021
FIXANT L’ENSEMBLE DES CANDIDATURES POUR LA COMMUNE DE CLAVEYSON

EN VUE DU 1ER TOUR DE L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE
DE 5 CONSEILLERS MUNICIPAUX LE DIMANCHE 9 JANVIER 2022

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code Électoral ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 26-2021-11-26-00001 du 26 novembre 2021 portant convocation des électeurs de la commune de CLAVEYSON en
vue de l’élection de cinq conseillers municipaux les 9 et 16 janvier 2022 ;

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : Les candidatures pour le premier tour de scrutin de l'élection municipale partielle  complémentaire de cinq conseillers municipaux
de la commune de CLAVEYSON sont fixées comme suit :

Nombre de candidats     : 5

NOM Prénom Nationalité

BRUNO Laurent Française

FOULON épouse MICOUD Aurore-Sylviane Française

LEDUC Benjamin Française

SROUSSI Jean-Claude Française

THOMASSET Thierry Française

Article   2   :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2, place de Verdun –
BP1135 – 38 022 Grenoble Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article   3   : Madame la Secrétaire Générale, Sous-Préfète de l’arrondissement de Valence et Monsieur le Maire de Claveyson sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié et affiché dans la commune et le bureau de vote de
CLAVEYSON.

Fait à Valence, le 24 décembre 2021

La Préfète,
Elodie DEGIOVANNI

    

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

1/1

Préfecture de la Drôme
Bureau de la Représentation de l’État

Élections
pref-elections@drome.gouv.fr 
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Préfecture de la Drôme
Direction des Sécurités

Bureau de la planification et de la gestion de l’évènement

Arrêté préfectoral n° 26-
portant autorisation 

de survol à basse altitude à la société HÉLIFIRST
pour des missions de prises de vue aérienne par hélicoptère

La  Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le règlement d’exécution (UE) n ° 923/2012 de la Commission du 26 septembre 2012 établissant
les règles de l’air communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures
de navigation aérienne ;

VU le code de l'aviation civile, notamment ses articles L. 131-1 et R. 131-1 et suivants ;

VU le  décret  du  30  juin  2021  nommant  madame Élodie  DEGIOVANNI,  préfète  de  la  Drôme,  à
compter du 19 juillet 2021 ;

VU le décret du 17 août 2021 nommant madame Delphine GRAIL-DUMAS, sous-préfète, directrice
de cabinet de la préfète de la Drôme, à compter du 30 août 2021 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  10  octobre  1957  relatif  au  survol  des  agglomérations  et  des
rassemblements de personnes ou d'animaux, notamment les articles 1 et 5 ;

VU l’arrêté interministériel du 17 novembre 1958 modifié réglementant la circulation aérienne des
hélicoptères ;

VU l'arrêté  du 3  mars  2006  modifié  relatif  aux  règles  de  l'air  et  aux  services  de  la  circulation
aérienne, notamment son annexe 1 ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  11  décembre  2014  modifié  mettant  en  œuvre  le  règlement
d’exécution (UE) n ° 923/2012 susvisé ;

VU   l’arrêté du 22 janvier 2020 fixant la liste des zones interdites à la prise de vue aérienne par
appareil photographique, cinématographique ou tout autre capteur ;

VU l'arrêté préfectoral n°26 2021-12-06-00005 en date du 6 décembre 2021, portant délégation de
signature à madame Delphine GRAIL-DUMAS, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de la
Drôme ;

VU  l’instruction  du  4  octobre  2006  de  la  Direction  générale  de  l’aviation  civile  relative  aux
conditions techniques de délivrance des dérogations aux hauteurs de vol minimales ;

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Courriel : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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VU l’avis technique n° 213/DRACSE/DCCA du 13 janvier 1981 et n° 595/DR/RHA du 8 mars 1983 du
directeur régional de l'aviation civile du sud-est ;

VU la  demande  la  demande  d’autorisation  de  survol  à  basse  altitude  présentée  par  la  société
HÉLIFIRST reçue en préfecture le 22 décembre 2021 ;

VU l’avis favorable du directeur zonal de la police aux frontières sud-est en date du 27 décembre 2021 ;

VU l’avis favorable du directeur de la sécurité de l’aviation civile centre-est en date du 30 décembre et
son annexe technique ;

ARRÊTE

Article 1  er  

La société HÉLIFIRST, sise 23 rue Henry Farman 75015 PARIS, est autorisée à survoler les communes de
Bourg-de-Péage et de Chatuzange-le-Goubet, dans le département de la Drôme afin de réaliser une
mission d’acquisition topographique de données altimétriques du réseau de lignes haute tension, par
hélicoptères, pour une durée de 3 à 4 jours, entre le lundi 17 janvier 2022 et le mercredi 16 février 2022.

Article 2

Cette autorisation ne permet pas d’effectuer des survols au-dessus : 

-  des  hôpitaux,  des  établissements  pénitentiaires,  des  centres  de repos ou tout  établissement ou
exploitation portant une marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude, notamment les
sites SEVESO ;

Article 3

Les équipages devront respecter les conditions techniques d'exécution des missions telles que définies
par l'avis de la direction de la sécurité de l'aviation civile (voir l’annexe).

Conformément à l'avis du directeur de la police aux frontières sud-est, avant chaque vol ou groupe de
vols, l’exploitant ou le pilote devra impérativement :

- déterminer  une trajectoire et une hauteur de survol suffisante lui permettant à tout moment de
rejoindre une zone de poser accessible ;

- aviser la Direction  zonale de la  police aux frontières, Brigade  aéronautique  (tél.  04.72.84.96.16), en
portant  à  sa  connaissance tous  les  éléments  du vol  prévu concernant  le  pilote,  la  machine et  la
mission, (les messages pourront être soit téléphonés, soit faxés ou laissés sur répondeur, soit transmis
par courrier électronique (dcpaf-bpa-lyon@interieur.gouv.fr)

Le non-respect de cette obligation est susceptible d’entraîner la suspension de l’autorisation, sans
préjudice des éventuelles conséquences pénales.

Article 4

La présente autorisation est révocable à tout moment, en cas de nécessité ou de risques imprévus
pour la sécurité des personnes, la protection des sites sensibles ou en cas d'inobservation des règles
prescrites par le présent arrêté.
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Article 5

La directrice de cabinet de la préfecture de la Drôme, le directeur zonal de la police aux frontières de
la zone Sud-Est et le directeur régional de l'aviation civile Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et qui sera notifié à la HÉLIFIRST.

à Valence, le 31 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation
signé

La directrice de Cabinet
Delphine GRAIL-DUMAS
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C  opie   : Direction de la sécurité de l’aviation civile centre-est
 Direction zonale de la police aux frontières sud-est

A  NNEXE   : Conditions techniques et opérationnelles

 Réglementation
L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences
techniques et opérationnelles applicables du règlement (UE) n° 965/2012 modifié déterminant
les exigences techniques et les procédures administratives applicables aux opérations aériennes.

 Régime de Vol et conditions météorologiques

Les  opérations  seront  conduites  en  conformité  avec  le  point  SERA.5001  du  règlement
d’exécution (UE) n° 923/2012 modifié et le point FRA.SERA.5001 de l’arrêté du 11 décembre 2014
modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n° 923/2012.

 Hauteurs de vol et distances

La hauteur de vol minimale est de 100 m AGL (300 FT)
L’atterrissage  doit  toujours  être  possible,  même  en  cas  de  panne  moteur,  en  dehors  des
agglomérations ou sur un aérodrome public.

 Pilotes

Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW avec
un certificat médical de classe 1.

 Navigabilité

 Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ;

 Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront avoir été
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’immatriculation
de l’appareil ;

 Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée doivent
être inscrites dans le manuel de vol.

 Conditions opérationnelles

 Le pilote devra identifier les zones où il existe des obstacles pour déterminer ses trajectoires.

 La vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité au décollage (VSD) sauf si
les performances de l'hélicoptère lui permettent d'acquérir, dans les conditions du vol, cette vitesse
de sécurité et  de maintenir  ses performances ascensionnelles après avoir  évité tous les obstacles,
malgré la panne du groupe motopropulseur le plus défavorable.

 Les conditions d’exploitation permettent aux hélicoptères multimoteurs soit de continuer le vol,
soit s’il existe des aires de recueil, d’effectuer un atterrissage forcé sans mise en danger des personnes
et des biens à la surface en cas de panne moteur ou en cas d’urgence

 Divers

 Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’espaces
aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

 L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la
sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit évité le
survol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

 La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est
notamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les personnes
qui sont admises à bord des appareils  doivent avoir des fonctions en relation avec les opérations
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effectuées  et  ceci  doit  être  clairement défini  dans le manuel  d’activité  particulière  ou le manuel
d’exploitation (Task Specialist).

 L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront,
dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du département.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 31 DÉCEMBRE 2021
PORTANT RETRAIT DE L'AGREMENT DU CENTRE "JBE FC"

CHARGÉ D'ANIMER LES STAGES DE SENSIBILISATION À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

La Préfète de la Drôme 
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5, L. 213-l à L. 213-7, L. 223-6,
R. 2121 à R. 213-6, R. 223-5 à R. 223-9 ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00003 du 27 août 2021 donnant délégation de signature à Mme
Marie ARGOUARC’H, Sous-Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017093-0006 en date du 03 avril 2017 autorisant Monsieur GAURRAND Jean-
Pierre,  gérant  de  la  SARL  « JBE  FC»,  à  exploiter  un  établissement  chargé  d'animer  les  stages  de
sensibilisation à la sécurité routière dont le siège social est  situé 13, Boulevard Georges Clémenceau à
Draguignan (83300) ;

Vu le courriel du 22/12/2021 de M. GAURRAND Jean-Pierre, informant de l'arrêt des activités de la SARL
« JBE FC »,

Considérant  le courrier en date du 10/12/2021 notifiant la SARL « JBE FC» qu’elle n’a plus effectué de
stages de permis à points depuis 2 ans ; 

Considérant l’article  8  alinéa 4  de l’arrêté du 26 juin  2012 fixant  les  conditions  d’exploitation  des
établissements chargés d’organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière qui prévoit que
l’agrément soit retiré en l'absence de stages ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

ARRÊTE

Article 1  er     : L'agrément de l'établissement d'animation des stages de sensibilisation à la sécurité routière
donné à la SARL « JBE FC», à exploiter un établissement chargé d'animer les stages de sensibilisation à la
sécurité routière dont le siège social est situé 13, Boulevard Georges Clémenceau à Draguignan (83300) ;

Place de la République
26150 Die
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Mél. : s  p-die  @drome.gouv.fr  
www.drome.gouv.fr 
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sous le numéro  R 17 026 0003 0 par arrêté préfectoral n° 2017093-0006 en date du 03 avril 2017 est
retiré.

Article 2 : L'arrêté préfectoral n° 2017093-0006 est abrogé.

Article    3     :  Le présent  arrêté devra faire  l'objet  d'un affichage sur  :  la  porte  d'entrée principale de
l'établissement.

Article    4     :  La Directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
responsable de « JBE FC » et qui sera publié au Recueill des Actes Administratifs,

Article  5     :  La  présente décisison  sera enregistrée dans le  registre  national  de l'enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l'arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations la concernant en s'adressant au service de la préfecture.

Article   6  : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Grenoble (2,  place de Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble cedex 1)  dans un délai  de deux mois à
compter de sa publication.

Fait à Valence, le 31 décembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale et par délégation,
La Directrice de cabinet,

- SIGNÉ -

Delphine GRAIL-DUMAS
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26150 Die
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